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Bourgmestre : Valérie WARZEE-CAVERENNE
0474 42 10 70 • v.warzee-caverenne@hamois.be 

1er Échevin : Pierre-Henri ROLAND 
0479 55 14 10 • ph.roland@hamois.be
Echevin en charge du Tourisme, de la Culture, des Sports, 
du Développement rural et de la Communication. 

2e Échevin : David JADOT
0488 21 17 71 • d. jadot@hamois.be
Echévin en charge de l’urbanisme, des bâtiments, du logement, 
de l’énergie, du développement durable et du patrimoine

3e Échevin : Cédric BERTRAND
0479 35 13 41 • c.bertrand@hamois.be
Echevin en charge des travaux et de l’environnement

4e Échevine : Anne-Laure PESESSE-GROTZ
0472 76 60 95 • al.pesesse-grotz@hamois.be 
Echevine en charge de l’enseignement, de la jeunesse, de 
l’enfance, de la santé et de l’intégration et de l’inclusion. 

Présidente du CPAS : Françoise DAWANCE 
0495 85 73 42 • f.dawance@hamois.be

Directeur général : Marc WILMOTTE 
m.wilmotte@hamois.be

Le collège communal Le mot de labourgmestre
Les grandes vacances !

Comme les mouvements de jeunesse que nous croise-
rons dans nos différents villages, vous avez aussi pré-
vu de profiter de vos congés dans notre commune ? 

La période est propice aux activités extérieures dans 
le cadre naturel privilégié dont nous bénéficions au 
quotidien. Nos plaines de jeux sont prêtes à accueillir 
les enfants et de nombreuses festivités sont organi-
sées dans notre commune ou à proximité, pour tous les 
publics. 

N’hésitez pas à vous informer auprès de l’office du 
tourisme de Hamois ou de la Maison du tourisme 
Condroz-Famenne située à Ciney. 

Je vous souhaite un bel été dans le « Vrai Condroz ».

Valérie WARZEE – CAVERENNE
Bourgmestre

Editeur responsable : Pierre-Henri ROLAND, Echevin de la communication2

ENVIE DE PARTICIPER AU
FUTUR DE VOTRE COMMUNE ?

ENVIE DE PARTICIPER A
LA DYNAMIQUE DE
VOTRE COMMUNE ?

APPEL À LA PARTICIPATION
CITOYENNE

Posez votre candidature pour devenir membre de la
Commission Locale de Développement Rural (CLDR)

Vous souhaitez vous impliquer dans le développement de votre
entité et suivre avec la Commune la mise en œuvre des projets
et actions du Programme Communal de Développement Rural
2016-2026 ? Vous avez un peu de temps à y consacrer (environ 4
soirées par an) ? Vous êtes sensible aux intérêts communs ?
Alors la CLDR est faite pour vous ! 

Etant un organe consultatif dynamique, la CLDR renouvelle une
fois par an ses membres démissionnaires. 
Intéressé·e ? Rejoignez-nous en complétant le formulaire de
candidature au verso de cette page ou en scannant le QR
Code qui vous donnera accès au formulaire en ligne.

www.pcdr-hamois.info

Nosjobs
LA COMMUNE DE HAMOIS RECRUTE

Un employé RH – Gestionnaire de Payroll et soutien 
administratif RH – Engagement contractuel à durée 
indéterminée – Temps plein (38h/semaine)
Intéressé ? Rendez-vous sur www.hamois.be 
Clôture des candidatures le 11 août 2023 

LA COMMUNE DE HAMOIS CONSTITUE

Une RESERVE DE RECRUTEMENT année scolaire 
2023/2024 - AIDE MATERNELLE PART-APE (H/F) 
POUR ECOLE
Intéressé ? Rendez-vous sur www.hamois.be 
Clôture des candidatures le 27/07/2023

RÉSERVE DE RECRUTEMENT 
POUR SURVEILLANT(E)S DE GARDERIE 

Intéressé ? Rendez-vous sur www.hamois.be 

RÉSERVE DE RECRUTEMENT 
POUR DU PERSONNEL D’ENTRETIEN 

Intéressé ? Rendez-vous sur www.hamois.be



Administration
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083 61 52 30, rue du Relais 1, 5363 Emptinne
info@hamois.be - www.hamois.be

PERMANENCE DE LA BOURGMESTRE

Madame la Bourgmestre vous reçoit sur rendez-vous. 
Merci de prendre contact avec son secrétariat, Eve-
lyne GIELEN au 083 61 52 36. 

PERMANENCE DU SERVICE POPULATION

Le service Population reçoit les matins de la semaine 
de 8h30 à 12h sans rendez-vous.
Permanences des samedis en 2023 : 05/08 et 19/08 de 
9h30 à 12h - Sur rendez-vous uniquement : 083 61 52 
52 ou 083 61 52 31 - population@hamois.be. Le service 
Etat Civil est accessible uniquement sur rendez-vous 
au 083 61 52 52 ou via d.pairon@hamois.be

PERMANENCE DU CPAS

Rue d’Hubinne, 3-5 à Hamois
Sur rendez-vous du lundi au jeudi de 8h à 12h
083 61 53 60

SERVICE URBANISME

Le service urbanisme reçoit du lundi au vendre-
di de 8h30 à 12h et uniquement sur rendez-vous en 
après-midi jusque 16h, sauf les mercredis après-midi. 
Pour une prise de rendez-vous ou tout renseignement 
nous vous invitons à prendre contact par téléphone au 
083 61 52 34 ou par courriel à urbanisme@hamois.be.

OFFICE DE TOURISME

Chaussée de Liège 66 à 5360 Hamois - 
083 61 20 41 - tourisme@hamois.be 

OFFICE DE LA CULTURE ET DE L’ENFANCE

Rue d’Hubinne 25 à 5360 Hamois
083 61 11 91 - extrascolaire@hamois.be  

PERMANENCE DU CONSEILLER EN ENERGIE

Permanence le 3e mercredi du mois uniquement sur 
rendez-vous (sauf en juillet et en août) - 0474 11 86 40   

PERMANENCE DU CONSEILLER EN LOGEMENT

À Hamois (Maison communale d’Emptinne) 
Tous les vendredis de 9 à 12h.
083 61 52 56 - e.mathieu@hamois.be

RAMASSAGE PMC/CARTONS DES MOIS 
DE JUILLET ET AOÛT 2023

Pour tous les villages de la commune : 
Papiers & Cartons : 27/07 et 24/08   
PMC : 20/07 et 3/08, 17/08, 31/08     

RCA DES SPORTS – CENTRE SPORTIF DE NATOYE

Rue du Château d’eau 31 à 5360 Natoye   
083 21 67 26 - rca.sports@hamois.be

SERVICE TRAVAUX

083 39 60 13 - administration.travaux@hamois.be   

communale 

ENVIE DE PARTICIPER AU
FUTUR DE VOTRE COMMUNE ?

ENVIE DE PARTICIPER A
LA DYNAMIQUE DE
VOTRE COMMUNE ?

APPEL À LA PARTICIPATION
CITOYENNE

Posez votre candidature pour devenir membre de la
Commission Locale de Développement Rural (CLDR)

Vous souhaitez vous impliquer dans le développement de votre
entité et suivre avec la Commune la mise en œuvre des projets
et actions du Programme Communal de Développement Rural
2016-2026 ? Vous avez un peu de temps à y consacrer (environ 4
soirées par an) ? Vous êtes sensible aux intérêts communs ?
Alors la CLDR est faite pour vous ! 

Etant un organe consultatif dynamique, la CLDR renouvelle une
fois par an ses membres démissionnaires. 
Intéressé·e ? Rejoignez-nous en complétant le formulaire de
candidature au verso de cette page ou en scannant le QR
Code qui vous donnera accès au formulaire en ligne.

www.pcdr-hamois.info

La vieéconomique 
Vous cherchez une entreprise 
près de chez vous ?  WWW.MONCONDROZ.BE  

Consommons hamoisiens 

Trouvez votre bonheur au sein 
des multiples commerces ha-
moisiens. Retrouvez l’en-
semble de ces commerces sur 
www.moncondroz.be ...

Car « Aujourd’hui comme demain, 
consommons hamoisien » 

Club Entreprises Ciney - Hamois 
083 23 10 24 
info@clubentreprisescineyhamois.be



Bibliotheca Hamois - Plateforme accessible 

La plateforme « Bibliotheca Hamois » dédiée au Petit 
Patrimoine de la commune a été inaugurée le vendredi 
28/04/2023

Le site est maintenant consultable en ligne sur 
www.patrimoine.hamois.be. 

Votre agent de quartier vous parle ...

L’été est la saison des barbecues et autres 
réjouissances en plein air, ce qui n’est pas sans risque 
de troubler la tranquillité du voisinage par la musique, 
chants, aboiements, ...

Un petit rappel en la matière nous semble opportun en 
vue de favoriser le bien vivre ensemble.

Tapage diurne/nocturne – nuisances par le bruit :

>  Sont interdits tous bruits, tapages diurnes /noc-
turne causés sans nécessité ou par défaut de pré-
voyance qui résultent d’appareils (musique, ma-
chines, ...), de personnes, véhicules, d’animaux.

>  Tapage diurne : de 07H00 à 22H00

>  Tapage nocturne : de 22H00 à 07H00.

>  On entend par tapage les bruits exagérés et pro-
longés produits dans les propriétés privées ou dans 
les véhicules audibles sur la VP et les bruits faits à 
l’intérieur d’un immeuble (musique, machine, cris, ...)
qui sont susceptibles de troubler la tranquillité ou le 
repos du voisinage.

>  Cette réglementation s’applique également aux 
lieux publics et/ou accessibles au public, ainsi qu’aux 
camps scouts/patros et autres soirées dans une 
salle.

>  Pour rappel, heures de fermetures des établisse-
ments accessibles au public (débit de boisson, …) :

•  Toutes les nuits du vendredi au samedi, samedi 
à dimanche ainsi que les veilles de jours fériés à 
03H00.

•  Les autres jours à 24H00.

communales Infos
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Jeux de la Vache 2023 

9e édition le vendredi 21 juillet 2023

Venez encourager l’équique de Hamois 

Equipe rouge, la vache qui rit ! 

QG : Le Side 

Vous souhaitez rejoindre l’équipe l’année prochaine ? 

Prenez contact avec M. Pierre-Henri Roland 0479 55 14 10 
ou par mail à jl.leonard@hamois.be 

Accueil des nouveaux habitants, 
        le samedi 10/06 à l’Office de la Culture  

Mes eaux usées,  j’en fais quoi ? 
        Quelques rappels  

Les eaux usées domestiques 
sont les eaux ayant subi une 
pollution lors d’une utilisa-
tion dans votre maison (en-
tretien, lessive, vaisselle, 
douche/bain, toilette ...). Il 
est nécessaire d’assainir 
ces eaux avant de les rejeter 
dans la nature. Pour faciliter 
l’assainissement et éviter la dé-
gradation des cours d’eau, penser 
avant tout à avoir de bonnes pratiques 
pour la préservation de l’environnement comme utiliser 
des produits d’entretien écologiques ou éviter de jeter 
des lingettes dans vos toilettes.

Le régime d’assainissement de toutes les habitations 
wallonnes est défini dans le Plan d’Assainissement par 
Sous-bassin Hydrographique (PASH), consultable sur le 
site de la SPGE ou auprès de l’Administration communale. 
Trois types d’assainissement y sont définis, chacun avec 
ses obligations : le collectif, l’autonome et le transitoire, 
ce dernier ne concernant pas la Commune d’Hamois.
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En régime d’assainissement collectif

Zones dans lesquelles il y a ou il y aura des égouts qui 
doivent être reliés à des stations d’épuration collec-
tives. Pour l’instant, malgré les efforts continuels de 
l’INASEP pour épurer les eaux usées, il n’y a qu’une seule 
station d’épuration dans la Commune, celle de Natoye.

Lorsqu’un égout existe :

Pour les nouvelles habitations (dont le permis d’urba-
nisme a été octroyé après le 20 juillet 2003), il est obli-
gatoire de séparer l’évacuation des eaux de pluie et des 
eaux usées. L’habitant doit évacuer ses eaux de pluie 
prioritairement dans le sol par infiltration. En cas d’im-
possibilité technique ou de disponibilité insuffisante du 
terrain, l’évacuation se fera dans une voie artificielle 
d’écoulement ou dans une eau de surface ordinaire. En 
cas d’impossibilité d’évacuation selon les deux modes 
précédemment cités, l’eau de pluie sera évacuée par 
l’égout. Quant aux eaux usées, elles sont à rejeter dans 
l’égout. Si celui-ci ne débouche pas encore dans une 
station d’épuration, une fosse septique « toutes eaux » 
d’une capacité minimale de 3000 litres et munie d’un by-
pass doit être installée. Une chambre de visite doit éga-
lement être placée sur le rejet entre la fosse septique et 
l’égout de la voirie.

Les anciennes habitations doivent être raccordées à 
l’égout. Une chambre de visite doit être placée sur le re-
jet entre l’habitation et l’égout de la voirie. Si le réseau 
d’égouttage est séparatif, c’est-à-dire que les eaux 
usées et les eaux claires sont récoltées séparément, vos 
eaux usées et de pluie doivent être séparées avant de 
rejoindre ce réseau.

Lorsqu’il n’y a pas d’égout :

Pour les nouvelles habitations, il est obligatoire de sépa-
rer l’évacuation des eaux de pluie et des eaux usées. Une 
fosse septique « toutes eaux » d’une capacité minimale 
de 3000 litres et munie d’un by-pass doit être installée. 
Une chambre de visite doit être placée derrière la fosse 
septique et servira plus tard de raccordement au futur 
égout. Après la fosse septique, l’évacuation des eaux se 
fait de préférence par infiltration dans le sol ou dans une 
eau de surface en cas d’impossibilité.

Pour les anciennes habitations, aucune obligation spéci-
fique n’est imposée en attendant que l’égout soit posé. 
Il est cependant nécessaire de rappeler qu’il est inter-
dit de faire s’écouler ou de laisser s’écouler les eaux ur-
baines résiduaires sur les voies publiques, y compris sur 
les accotements et sur les trottoirs, ainsi que dans les 
filets d’eau, dans les fossés et sur les talus.

Une dérogation à l’obligation de raccordement est pos-
sible en cas de système d’épuration individuelle en ordre 
de fonctionnement, préexistant à l’obligation de raccor-
dement, ou en cas de coûts de raccordement excessifs 
en raison de difficultés techniques rencontrées. Ce sont 
les communes qui délivrent cette dérogation.

En régime d’assainissement autonome

Zones dans lesquelles les habitants doivent assurer eux-
mêmes l’épuration des eaux usées. Les habitations iso-

lées en dehors d’une zone d’habitat sont aussi considé-
rées comme étant en régime d’assainissement autonome.

Pour les nouvelles habitations (construites après la date 
d’approbation du PASH) et les habitations profondément 
rénovées entraînant une augmentation du potentiel de 
logement, un système d’épuration individuelle agréé doit 
être installé.

Pour les anciennes habitations, aucune imposition n’est 
prévue, sauf dans deux cas. Premièrement, si l’habitation 
se trouve dans une zone prioritaire. Il faut alors se référer 
à l’arrêté ministériel de l’étude de zone afin de connaître 
les obligations en termes d’épuration qui sont imposées 
pour l’habitation en question, ainsi que les délais de mise en 
conformité qui y ont été prévus. Ces informations peuvent 
être obtenues auprès de l’administration communale. 
Deuxièmement, si l’évacuation des eaux usées entraîne 
un trouble à la salubrité publique. La Commune peut alors, 
en vertu de son pouvoir de police administrative générale 
et des nouvelles dispositions du code l’Eau (art. R280), 
prendre des mesures pour mettre fin au trouble. Parmi ces 
mesures, figure la possibilité, pour la Commune, d’imposer 
l’installation d’un système d’épuration individuelle.

Plus d’informations :

Sur le site internet du Contrat de rivière Meuse aval : 
www.monepuration.be

Sur le site internet de la Société publique 
de gestion de l’Eau (SPGE) : www.spge.be

Sur le site internet de l’INASEP : www.inasep.be

Sur le site internet de la Gestion Publique 
de l’Assainissement Autonome : www.gpaa.be

Communication du BEP Environnement 

TRI DES PAPIERS-CARTONS : 
ÉVITEZ LE CARTON ROUGE !

Rien de plus simple que de sortir ses pa-
piers-cartons pour le ramassage en porte 
à porte ...

Et pourtant, un petit rappel des règles 
s’impose pour éviter le carton rouge !

QUELS SONT LES DÉCHETS ACCEPTÉS ?

Tout ce qui est en papier et carton, propre, sec et non 
gras :

←  Papiers :  journaux, revues, magazines, enveloppes, 
divers papiers, etc. Enlever le film plastique 
des journaux, revues et dépliants.

←  Cartons :  boîtes en carton, emballages de céréales, 
poudre à lessiver, etc.



QUELLES SONT LES ERREURS DE TRI ?

•  Les sacs, les films et les emballages plastiques (En-
levez le plastique autour de vos revues ou publicités) 
-> poubelle résiduelle.

•  Les emballages en carton souillés ayant contenu des 
aliments (cartons à pizza, cartons à tartes ou à gâ-
teaux, cartons des surgelés ..., etc.) -> les déchets 
biodégradables

•  Le papier-peint, les radiographies, la frigolite -> les 
recyparcs

QUEL EST LE BON CONDITIONNEMENT ?

Les papiers-cartons doivent être propres, dépliés et 
aplatis, glissés dans une boîte en carton résistante et 
fermée. N’utilisez pas de bandes adhésives, de fil mé-
tallique ou de sacs en plastique.

QUEL EST LE BON CONTENANT ?

Évitez le bac en plastique pour présenter vos pa-
piers-cartons. En effet, le BEP Environnement décline 
toute responsabilité s’il est endommagé lors de la col-
lecte. D’autant plus qu’une fois vidé, par grand vent, il 
pourrait s’envoler et occasionner des dégâts.

Privilégiez un conteneur jaune de 240 litres, qui pro-
pose de nombreux avantages :

←  Il améliore les conditions de travail du personnel de 
collecte, avec moins de charge à porter ;

← Il facilite le stockage de vos papiers-cartons ;

←  Il évite de soumettre la collecte aux intempéries car 
la matière mouillée est plus difficile à recycler ;

←  Il permet de lutter contre la salubrité publique en 
évitant d’éparpiller les papiers sur nos trottoirs.

Où acheter ces conteneurs jaunes ?

Les conteneurs sont disponibles sur demande auprès 
de votre administration communale.

UN CONTENEUR JAUNE PRESQUE VIDE ? AU GARAGE !

Attendez que le conteneur soit bien rempli pour le sor-
tir et le présenter à la collecte en porte à porte ! Ceci 
permet d’éviter des efforts inutiles pour vous, mais 
aussi pour les collecteurs et permet aux tournées de 
collecte de gagner du temps.

CPAS  

CITOYENS SOUS OXYGÈNE

La commune de Hamois souhaite créer 
un répertoire des personnes sous oxygène 
afin d’anticiper les problèmes que pourraient causer 
une rupture de courant sur son territoire. 

Si vous êtes concerné(e)s, n’hésitez pas à transmettre 
vos coordonnées auprès du CPAS (083/61.53.60 – 
cpas.hamois@cpas-hamois.be) ou auprès de l’Adminis-
tration communale (083 61 52 30 - info@hamois.be).
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Urbanisme 

Enquête publique sur le pro-
jet de Parc Naturel Cœur de 
Condroz du 28 juin au 11 sep-
tembre 2023 sur les entités 
d’Assesse, de Ciney, de Ges-

ves, d’Hamois, d’Havelange 
et d’Ohey. Infos sur https://

coeurdecondroz.be/

Enseignement  

Journée pédagogique des implantations scolaires de 
la commune de Hamois avec la présentation des pôles 
territoriaux.

ALE  

URGENT !

L’ALE de Hamois est à la recherche de travailleurs ALE.

Vu le retour des beaux jours, les demandes pour l’aide 
au petit entretien de jardin arrivent : taille de haies, net-
toyage de parterres, petites plantations, bêchage de pe-
tit jardin, nettoyage terrasse et meubles de jardin.

Si vous êtes intéressé(e), merci de prendre contact au 
0492 50 07 32 du lundi au mercredi matin.

AVIS  

ECLAIRAGE PUBLIC

En cas de déficience d’un luminaire, veuillez en avertir au 
plus tôt ORES via son site internet https://extranet.ores.
be en leur indiquant le numéro du poteau défectueux. 

Coupure de courant et d’électricité ? 

Restez informé sur le site internet d’ORES, section 
Pannes et Interruptions.

Plus d’infos : www.ores.be 

Zoom Travaux  

Rénovation de la Fontaine Maya à Mohiville



Réfection de la rampe de la rue du Tienne à Natoye

Plan de Cohésion Sociale  

Le Plan de Cohésion Sociale vous propose actuelle-
ment deux types d’activités :

Lundis de la Convivialité : Tous les lundis à l’Office de 
la Culture à Hamois de 9h30 à 15h30. Jeux de société, 
couture, tricot, activités créatives, ...

Ateliers culinaires : Tous les 3èmes mercredis du mois à 
Hamois de 9h15 à 13h. Recettes de saisons avec des 
produits locaux ! Inscription obligatoire.

Pour plus d’informations n’hésitez pas à nous contac-
ter : Apolline COLLARD– Plan de Cohésion Sociale - 
0478 97 10 26 ou apolline.collard@cpas-hamois.be. 

N’hésitez pas également à venir suivre notre page 
Facebook : « Plan de Cohésion Sociale de Hamois »

Les stages

Accueil Temps libres

L’ensemble des stages organisés pour les 2,5 à 12 ans 
sont disponibles sur www.hamois.be

Infos et inscription : extrascolaire@hamois.be - 
www.hamois.be (service enfance)

RCA 

Stages Régie des Sports : rca.sports@hamois.be – 
www.hamois.be (RCA)

Infos et inscriptions : rca.sports@hamois.be

Panneaux « Commune pédestre - Tous à pied » 

Installation de panneaux dans les centres de village pour valoriser la marche à pied. Carte réalisée en collaboration 
avec Tous à Pied asbl. 

Plus d’infos : www.tousapieds.be
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La vie

Fermé les jours fériés

Horaires d’ouverture sur www.hamois.be. Section 
Loisirs - Tourisme - Office du Tourisme

Résidence Sentiers d’Art  
Œuvre de land art « Macro-processeur » de Fiona 
Paterson. 

L’œuvre est visible le long du sentier balisé « Sen-
tiers d’art » reliant la rue Mon Plaisir à la rue de Ry 
(Mohiville). 

Office de la Culture et de l’Enfance 
Accueil Extrascolaire Communal (agréé ONE) 
Rue d’Hubinne, 25, 5360 Hamois
083 61 11 91 - extrascolaire@hamois.be 

Conseil communal des enfants
Décoration de la boîte à livre de l’école d’Achet par les 
enfants du conseil communal des Enfants

Rassemblement 
des CCE à Onhaye
Le Conseil communal 
des enfants de Hamois 
a gagné le prix « coup de 
cœur des enfants » pour 
leur escape Game dédié 
au réchauffement clima-
tique réalisé en partenariat 
avec le conseil consultatif des 
aînés et le GAL Condroz-Famenne.

culturelle, associative 
&& touristique

Chaussée de Liège, 66 / 5360 Hamois
tourisme@hamois.be / 083 61 20 41

Extrascolaire
Mercredi à Chevetogne pour les enfants de l’accueil 
extrascolaire et du conseil communal des enfants 

L’ensemble des stages organisés pour les 2,5 à 12 ans 
sont disponibles sur le site de la commune de Hamois :  
www.hamois.be

Vous organisez des activités (stage, atelier, cours 
divers, ...) pour les enfants âgés de 2,5 à 12 ans ? 
Vous souhaitez figurer dans le guide de l’accueil ex-
trascolaire, merci de contacter la coordination 
ATL : extrascolaire@hamois.be - 083 61 11 91

Les activités à l’Office de la Culture : 

Lundi de 9h30 à 15h30 : Atelier des lundis de la convivia-
lité : couture, tricot, jeu de société, bricolage  
Mme Marlair 0472 37 16 22 – Apolline Collard 0478 97 10 26 
Lundi de 9h à 10h : Cours de Taï Chi Chuan 
Jean-Luc Mathot 0470 29 06 16
Lundi de 18h à 20h : Pilates 
Mme Henrard 0497 15 20 32
Mardi de 19h15 à 20h30 : Yoga 
Mme Fiasse 0474 69 67 19 
Mercredi de 9h à 10h15 : Yoga 
Mme Masson 0476 54 18 63 
Mercredi de 10h 45 à 12h : Pilates 
Mme Henrard 0497 15 20 32 
Mercredi de 13h à 16h : Cours de guitare pour enfants 
et adultes Jinchi 0479 82 61 21 
Mercredi de 14h à 16h : Cours d’éveil musical 
Jinchi 0479 82 61 21  
Mercredi de 19h30 à 20h30 : Yoga débutants 
Mme Klein 0484 49 38 23 
Jeudi de 18h30 à 19h45 : Yoga 
Yogaplaisir 0485 82 19 02 
Jeudi de 17h à 21h : cours de saxophone et de solfège 
Jinchi 0479 82 61 21
Vendredi de 9h à 11h45 : Yoga 
Mme Masson 0476 54 18 63 
Samedi de 10h à 12h : Cours d’éveil musical 
Jinchi 0479 82 61 21 
Samedi de 10h à 11h (2x/mois) : Eveil musical 
parents-bébé Jinchi 0479 82 61 21
3ème samedi du mois de 14h30 à 17h30 : Ateliers 
carabistouilles : création d’histoires et de livre 
Mme Guinot 0485 37 45 70

9



Ecole de Achet    

Du 11 au 14 avril, nos élèves de M2 et M3 ont passé un sé-
jour inoubliable à la ferme du chant d’oiseaux à Landenne. 
Animaux, promenade en barque, en cheval, en tracteur, 
jeux, ... étaient au rendez-vous d’un séjour marqué à ja-
mais dans leurs mémoires. Le jeudi, les élèves de M1 ont 
rejoint le groupe par passer une journée tous ensemble.

Pour la fête des mamans, tous les élèves de maternelle 
avaient convié leur maman pour un moment riche en 
émotion : poèmes et cadeaux ont fait battre le cœur de 
toutes les mamans présentes. Un chouette moment de 
convivialité ponctué par un apéritif.

La vie dans nos écoles 
Les élèves de P1-P2-P3 ont séjourné 3 jours au centre 
Adeps du Blocry à Louvain-la-Neuve pour découvrir de 
nombreux sports : trampoline, escalade, hockey, ... Un sé-
jour sport, sport, sport !

Le comité de parents a organisé une course de canards 
dans le Bocq au centre du village d’Achet. Cette activité 
a réuni pas mal de monde et a fait le plus grand bonheur 
de tous nos élèves. Merci au comité pour cette chouette 
activité.
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Nos tout petits ont assisté également au nourrissage 
des phoques et manchots. 

Enfin, ils ont terminé la journée en s’amusant sur les 
nombreuses

attractions: petit train, bateau pirate, petite roue, to-
boggan à tapis, galopant, ... Parc le Mont Mosan, une 
montagne d’amusements ! ! !)

Durant le mois de juin les professeurs d’éducation phy-
sique ont organisé des balades à vélo, l’occasion pour 
les 4P de Hamois de faire une petite visite sympathique 
à l’administration communale à Emptinne

Ecole de Mohiville 

Les élèves de Maternelles se 
sont rendus à la ferme pé-
dagogique de Buresse afin 
d’y passer une journée sous 
le signe de la nature.
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Ecole de Hamois 

Les P3 P4 de l’école de Hamois sont partis en excursion à 
l’Archéoparc de La Malagne le mardi 16 Mai 23.

Les élèves ont pu découvrir l’histoire de la villa gallo-ro-
maine en participant à une visite guidée des vestiges et 
des reconstitutions. 

Ils ont pu aussi découvrir comment vivaient nos ancêtres 
et comment reproduire leurs gestes grâce à l’archéolo-
gie expérimentale.

Nos P3P4 ont pu participer à différents ateliers lu-
diques : pain gallo-romain, jeux gallos-romains, cuisine 
romaine, teinture, vannerie ...

Bref, rien de tel pour vivre l’histoire le plus concrète-
ment possible !

Les petits de Maternelle de l’école de Hamois se sont 
rendus au Mont Mosan à Huy le vendredi 16 juin.

Nos petits loups ont pu s’amuser en toute sécurité à 
la plaine de jeux, ses toboggans et ses châteaux gon-
flables.

Ils ont ensuite pu découvrir le mini zoo et ses petits 
animaux : cochons du Vietnam, wallabies, ouistitis, su-
ricates, maras et bien d’autres encore. 

Ils ont pu admirer le spectacle d’otaries, rempli de 
sauts périlleux et de jeux de ballons, ainsi que le spec-
tacle de perroquets en liberté. 
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Ecole de Schaltin

Beaucoup d’amusement lors de la super activité spor-
tive « Vélokids », animée par « FSREL ». Pour les M2 de 
Schaltin.

Les écoles du dehors continuent à enchanter les en-
fants avec des activités Koh-Lanta, activités sur les 
formes, « coule et flotte » au moulin, ... tout cela dans la 
bonne humeur avec Madame Sarah !

Les élèves ont également poursuivi le projet Haie-Lève 
entamé en novembre 2022. Au programme : Nettoyage 
de la Haie, mise en place d’un perchoir à rapaces et pose 
de la plaque officielle. Quel magnifique projet en collabo-
ration avec le GAL.

En avril et en mai, les élèves de P4-P5-P6 ont eu la 
chance d’avoir une journée vélo basée sur la sécurité 
routière. Merci Monsieur Nicolas pour les bons conseils !

Ecole de Natoye 

A nouveau un super spectacle. Un tout grand merci 
aux enfants, aux enseignantes, au comité de parents, 
à tous les bénévoles et en particulier à Monsieur Ro-
land Henuy, notre monsieur son et lumière, qui fêtait 
sa 50ème prestation 

Le 26 mai, nous avons fait la fête des familles sur notre 
magnifique plaine « Eugénie ». Chansons, poèmes, ca-
deaux, apéritif, tout était réuni pour un moment plus que 
convivial !
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Dernière journée « Ecole du dehors » à la Spirale à Na-
toye : chouette journée pour les P5-P6 ! Ainsi que la vi-
site de l’Eurospace Center pour les mêmes élèves ...

Une journée « Ecole du dehors » sur le thème des frac-
tions pour les P3-P4 : magnifique moment !

Chouette l’école du dehors pour les amis de 3ème ma-
ternelle de Schaltin.



La viesportive

Job : Animateur

Pour ses stages d’été, la RCA est à la recherche d’ani-
mateurs dans différentes disciplines.

Nous cherchons divers profils : enseignants, éduca-
teur, étudiant en éducation physique, passionné, ...

Infos ? rca.sports@hamois.be ou 0475 415 701

Le titre pour la P4A du RFC Natoye 

Après avoir remporté le tournoi de l’entité et atteint 
le 3ème tour de la coupe, les hommes de David Brasselet 
ont su se montrer constant tout au long de la saison et 
ainsi décroché le titre de champion de P4A. Soulier d’or 2022/2023  

La soirée du soulier d’or 2022-2023 a été organisée le 
vendredi 9/06 au complexe sportif de Natoye. 

JCPMF 
       remise des brevets

La désormais traditionnelle cérémonie de remise des 
brevets JCPMF s’est déroulée à la Schaltinoise fin mai.

Différents niveaux de brevets étaient proposés : 5km, 
8km, 10km, 12km, 15km ou 20km.

La chaleur n’a fait peur à personne puisque tout le 
monde a réussi à se dépasser et à atteindre ses ob-
jectifs ! Un barbecue très convivial clôturait la soirée.

VTT.NATOYE@GMAIL.COM   I  0471/878010

Nouveaux

Parcours 

DÉPART AU HALL OMNISPORT DE NATOYE 
TOUTES COMMODITÉS  I  PETITE RESTAURATION 

  DÉPANNAGE PRO SUR LE PARCOURS AVEC MOJO

19 
NATOYE 

VTT
Nocturne 18/08

18 - 25 KM  I  RAVITOS FESTIFS
19.30 – 21.30

Rando 20/08
18  I  25  I  35  I  45  I  60*  I  70* KM

7.30 – 10.30 
*DERNIERS DÉPARTS À 9H30

INSCRIPTIONS 
INSCHRIJVING :

INSCRIPTIONS 
INSCHRIJVING :
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Nos joies

Naissances

ACHET
>  VANLINTHOUT Joaline, née le 16/04/2023 à Marche-

en-Famenne, fille de MELCHOIR Emy et de Arnaud. 
>  DRIESKENS Zoé, née le 17/04/2023 à Namur, 

fille de FRASELLE Maureen et de Antoine.

EMPTINNE
>  GILAIN MACORS Loïs, né le 24/04/2023 à Dinant, 

fils de MACORS Audrey et de Fabian. 
>  THIRIFAYS Joséphine, née le 8/05/2023 à Namur, 

fille de DENAYER Marie et de Antoine.

HAMOIS 
>  PICCIN DACHELET Daryl, né le 31/03/2023 à Dinant, 

fils de PICCIN Nolwenn et de Emmanuel. 
>  ELOIN Roma, née le 18/04/2023 à Namur, 

fille de HERGOT Jeanne et de François-Xavier. 
>  LEROY Enola, née le 28/04/2023 à Namur, 

fille de HAVAUX Marie et de Samuël. 
>  EUCHER Arthur, né le 12/05/2023 à Namur, 

fils de FAMEREE Laeticia et de Simon. 

MOHIVILLE 
>  LEFEVRE Tom, né le 28/03/2023 à Huy, 

fils de GOFFIN Sandra et de Pascal.  

nos peines

Nos noces

CÉRÉMONIE DES NOCES 
DE PALISSANDRE, DE DIAMANT 
ET D’OR LE 13/06/2023  

Le conseil communal de Hamois a 
mis 5 couples à l’honneur au Châ-
teau de Schaltin.

Félicitations à eux et merci à l’Ins-
titut et l’EPSIS pour l’accueil

Noces de PALISSANDRE
>  MR ET MME VINCENT-GERARD 

se sont unis le 07/06/1958

Noces de DIAMANT
>  MR ET MME SILVESTRE-MÜLLER  

se sont unis le 12/06/1963

>  MR ET MME PÔLET-BROUIR 
se sont unis le 18/07/1963

Noces d’OR 
>  MR ET MME HERMAN-MICHEL 

se sont unis le 28/07/1973

>  MR ET MME MINET-DEMASY 
se sont unis le 10/08/1973

NATOYE 
>  STAS Aria, née le 26/04/2023 à Marche-en- 

Famenne, fille de SACRE Noémie et de Pierre. 
>  PIRMEZ James, né le 8/05/2023 à Auderghem, 

fils de SPEECKAERT Lavinia et de Raphaël.

SCHALTIN 
>  GEUTZEN Aubin, né le 24/04/2023 à Huy, 

fils de BOURGUIGNON Magali et de Franck.
>  DELVIGNE Côme, né le 2/05/2023 à Libramont- 

Chevigny, fils de PIERSON Charlotte et de François.   

Décès

>  MATHY Patrick, décédé le 26/04/2023 à Yvoir. 
>  BERTOLET Raoul, décédé le 7/05/2023 à Dinant. 
>  BOULANGER Yvon, décédé le 8/05/2023 à Achet. 
>  HAY Jean, décédé le 15/05/2023 à Hamois. 
>  FRIPPIAT Mathilde, décédée le 19/05/2023 à Natoye. 
>  GILSON Jean, décédé le 22/05/2023 à Yvoir. 

Mariages

>  Liégeois Jérôme et Maillard Stéphanie, 
tous deux de Mohiville, le 29/04/2023. 

>  Boone Thibaud et Florizoone Anaïs, 
toux deux de Schaltin, le 10/05/2023. 

>  Legros Logan et Gaillard Amandine, 
tous deux de Hamois, le 20/05/2023. 

>  François Jérémy et Léonard Justine, 
tous deux de Schaltin, le 3/06/2023. 



A vosagendas
16/06 au 16/07 : Expo festival International Nature 
Namur à Hamois. RAVeL 126, Hamois vers Ciney, à hauteur 
de l’atelier de Cheumont. Infos : 083 61 20 41 
19/07 : Marche à Waillet par les Courlis de Natoye. 
Infos : 0474 993 032
23/07 : 14h / Balade guidée à Achet. Infos : 0476 62 45 22
2/08 : Marche à Haversin par les Courlis de Natoye. 
Infos : 0474 993 032
4/08 : Les Préludes houblonnés par Bièrez-vous. 
Infos : www.bierezvous.be 
5/08 : Sortie des Cyclos Emptinnois à Natoye. 
Infos : info.cyclosemptinnois@gmail.com
5/08 au 6/08 : Festival Bièrez-vous à Schaltin. 
Infos : www.bierezvous.be 
13/08 : Épreuves cyclistes route par l’Union Cycliste 
Emptinne. Infos : 0478 83 91 97
15/08 : Jogging du plateau de Frisée à Schaltin. 
Infos : 0498 93 81 10
16/08 : Marche à Durnal par les Courlis de Natoye. 
Infos : 0474 993 032
19/08 : Barbecue champêtre et concert en plein air à la 
Spirale. Infos et réservation : 083 690 790

26/08 : 19h / Nuit des chauves-souris par Natagora à 
l’Office de la Culture. Infos et inscriptions : 0476 62 45 22
27/08 : 14h / Balade guidée à Scy. Infos : 0476 62 45 22
30/08 : Marche à Chevetogne par les Courlis de Natoye. 
Infos : 0474 993 032
1/09 : Cinéma en plein air à Natoye (Relais du Monde, 
Croix-Rouge). Infos : 083 67 04 10
3/09 : Rallye touristique par la Maison des Jeunes 
de Hamois. Infos : 083 61 21 99 
4ème jeudi du mois à 19h30 : Atelier floral à la Maison 
des Jeunes de Hamois. Infos : 0479 88 61 70 

20/08 : Rando VTT à Natoye. Infos : 0471 87 80 10
20/08 : Balade « Sentiers d’Art » - Les macro-trésors de 
Mohiville. Infos et inscription : info@sentiersdart.be
20/08 : Rando VTT à Natoye. Infos : 0471 87 80 10

Portes ouvertes dans les écoles de l’entité de Hamois  
22/08 : De 13h30 à 18h à l’école de Achet 
22/08 : De 13h30 à 17h à l’école de Hamois 
23/08 : De 13h30 à 18h à l’école de Natoye 
24/08 : De 13h30 à 18h à l’école de Mohiville 
24/08 : De 13h30 à 18h à l’école de Schaltin

16


